
 

 

DÉPARTEMENT D’ILLE ET VILAINE 
 

COMMUNE DE 
LE THEIL DE BRETAGNE 

 

 

LISTE DES DÉLIBÉRATIONS EXAMINÉES 
LORS DU CONSEIL MUNICIPAL DU 3 JUILLET 2023 

 

Membres présents :   Président de séance : Benoît CLÉMENT, Maire. 

Graziella VALLÉE, Christophe LECOMTE, Emilie LOUVEL, Cyrille POINSIGNON, 

Emilie BOUÉ, Eric PELTIER, Marc SORIN, Laurence BOUSSIN, François GARNIER, 

Aude BAZIN, Yoann CADO, Jonathan PELHATE, Émilie PHÉLIPPÉ 

Membres excusés :  Geneviève FERRÉ (pouvoir à Eric PELTIER), Pascaline MARION (pouvoir à Emilie 

LOUVEL), Fabien HOUGET, Hubert BLANCHARD (pouvoir à Émilie PHÉLIPPÉ), 

Anne GUILLEVIN (pouvoir à Jonathan PELHATE). 

Membres absents :  Néant.  

Nombre de votants :  18 

Secrétaire de Séance :  Emilie BOUÉ. 

 

N° de la 
délibération 

Objet Décision 

 

57/2023 Elaboration du plan de déplacement communal. Validation de l’étude et 
définition du plan d’actions. 

Approuvé 

58/2023 Elaboration du plan de déplacement communal. Prolongation de la 
mission du bureau d’études BL évolution. Avenant n°1. 

Approuvé 

59/2023 Acquisition propriété Saulnier. Approuvé 

60/2023 Finances. Budget principal. Décision Modificative n°1 pour acquisition 
propriété Saulnier. 

Approuvé 

61/2023 Demande de subvention au Département pour l’acquisition d’un 
ensemble bâti et terrain non bâti en cœur de bourg (2 rue Amand de Léon 
des Ormeaux) au titre du dispositif « dynamisation des centres-bourgs ». 

Approuvé 

62/2023 Programme Local de l’Habitat. Signature d’une convention de mise en 
œuvre des objectifs du PLH3 entre la Commune et Roche aux Fées 
Communauté. 

Approuvé 

63/2023 Service administratif. Création d’un emploi permanent à temps complet. Approuvé 

64/2023 Services périscolaires, année scolaire 2023-2024. Accueil de séniors au 
restaurant scolaire pour créer du lien intergénérationnel. Modalités.  

Approuvé 

65/2023 Election des membres du CCAS. Approuvé 

66/2023 Défense extérieure contre l’incendie. Approuvé 

67/2023 Finances. Vote des subventions aux associations pour 2023 (complément). Approuvé 

 

Affiché le 13 juillet 2023 

 


